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D R O IT
Le travail á domicile
Une législation

ier. Ixellea)

O N sait que la législation protectrice _ du 
travail ne s ’applique jamais aussi aisé- 
ment aux ouvriers k domicile qu’k ceux 

qui sont oceupés en aielier. Nous n'avons pas 
l'intention de relever les raisons de cet état de 
choses. 11 y a des difficultés teetmiques d’ap- 
plication, certes; il y a aussi, trop souvent, 1 in- 
différence ou l ’ignorance des intéressés,

Mais lorsqu’ il existe une législation protége^t 
Ies travailleurs & domicile, le moins que l on 
puisse exiger, c ’est de la voir appliquer confor- 
mément aux textes votés par le législateur.

C e  n ’est pas toujours le cas et nous voulons 
attirer id  l ’attention sur une disposition de la 
loi du 10 février 1934 portant réglementation 
du travail domicile au point de vue des salalres 
et de l ’hygiéne, qui semble avoir été négligés 
par l ’administration.

La  loi du 10 février 1934 enjoint aux chefs 
d'entreprise de veiller « á ce que tout ouvrier 
& domicile oceupé par eux soit porteur d un 
carnet de salaire qu’ils  lui remettent gratuite- 
inent. Un A . R . détermine le modéle d’aprés 
lequel les carnets de salaire seront confection- 
nés et les instructkms 4 observer par les em- 
ployeurs ». (A rt. 29, 1" alinéa.)

C ’est l ’A . R . du 15 juillet 1935 qui a déter- 
miné le modéle et les instructions á observer 
par les employeurs des travailleurs & domicile, 

 ̂ Texception de ceux de ¡'industrie diamantaire 
et armuriére, industries pour lesqueltes est pré- 
vu un régime spécial.

L ’obligation de délivrer un carnet de salaire 
est évidemmem sanctionnée.

mal appliquée
L'article 30 de la loi porte, en effet, que :

gatis préjiidice des devodrs qui incombent aux offi- 
ciera de pólice iudiciaire. des lonctionnaires désignés 
car le Couvernement surveillent l ’oéservat.on des 
mínima de rémunération, fixés par voi* d’aword col- 
leciif réguliéremeat entériné ou sanctionne par ar- 
rété foyal.

lis ont la libre- entrée des locaux oü les ouvriers 
a domicile remettent l ’ouvrage exécuté et recoivent 
leur rémunération.

Les chefs d’entreprise, patrons, direcreurs, gérants, 
oréc>osé6 et travailleurs sont tenus de leur foumir l «  
re n ^ em e n ts  dont ils  ont besoin pour s acqwtter de 
leur mission.

Communicatíon leur sera donnée, k  leur demande, 
des carnets de salaire. du registre, dont la tenue est 
Írescrüe par l ’article 29, ainsi que de tout Uvre ou 
documeiU dont la consultation serait utile au po.nt 
de vue du contrdle prévu i  1 alméa précédenf.

En cas d’infraction aux dispositions des alindes 2 
et 4 du présent anide, k  odies des deux dermers ah- 
n U  de l'anicle 28 (Obligation d-aHicher le texte de 
raccoid collectif entériné ou de l ’arrété de sanciion), 

alinéas e t  5 de l 'a r t ic le  29 (DélhranM du CM* 
Mt de salaire et tenue du registre), dea alinéas 1 
M 3 de l ’anide 31 (Communicatíon au fonctioniwjre 
t  carnet), ainsi qu’aux arrétés royaux prévus par 

23 alinéa 1" (Mínima de rémunération noti- 
i  r a í x ? a n t  en J « ) ,  par l ’article alinéas 2 
et 0 (Arré'é royal qui détermine le modéle du carnet 
e, les instructions k  observer), P®’’ 3' - 
11.^ 2 les fonctionnaires chargés du contrél© dres- 
seni d’es procés-verbaux, qui font foi ¡usqu’é preuve 
du oontraire. Une copie du procés-verhd 
les quarante-huit heures, remlse au contrevenant, k 

peine de nulllté.
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26 TRAVAIL ET DROIT

E t  l ’article 34 édicte les peines encourues par 
les employeurs :

Sans prépidice IlapplioaHon éventaelle des ar- 
ticles 269 á 274 du Code pénal, seront punía d’une 
emende de 26 á 200 franca, les cheís d'entreprise, tra- 
vailleurs ou autres personnes mentionnées a l ’article 
16, alinéas 3 a 5, et I  l ’article 17. aünéa 1", qui re- 
fuseront de foumir au Comité uational ou aux mem- 
bres enquéteurs les renseignemenis dont ils ont be- 
soin pour rempllr leur missíon,

La méme peine eera encourue :

1“ par lea chefs d ’entreprise qui no se seront paa 
conformés aux prescriptions des deux demiers ali- 
néaa de l ’article 29; a celles de l ’article 29, alinéas 
! “ ■ et 6, ou aux disposltions établiea par le Roj en 
vertu de l ’article 29, alinéas 2 et 0, ou de l ’article 31, 
alinéa 2 ;

2 " par les chefs d ’entreprise, patrons, directeurs. 
gérants, préposés ou travailleurs qui ne se seront pas 
prétés a la surveillanoe organisée par l ’article 30, ali- 
aéas 2 et 4, et par Ies alinéas 1" et 3 de l ’article 31.

Un A , R . dü 24 aoflt 1935 a chargé les con- 
trOleurs et inspecteurs du travail de surveiller 
I ’observation des niiníma de rémunération fixés 
par voie d'accord collectif réguliérement enté- 
riné ou sanctionné par arrété royal.

C ’est ici que la loÍ ese mal appliquée. II est, 
en effet, apparu, par la réglementation de l ’as- 
surance-chómage facultative. que de nombreux 
chfimeurs, travailleurs h domicile, n ’étaient pas 
en possession de leur carnet de salaire.

S i c ’est 1̂  une faute du travailleur, qui doit 
prendre Tengagement i< de ne pas accepter d’ou- 
vrage de ia part d'un employeur sans étre pourvu 
du carnet de salaire requís » (A . R . du 15 juil- 
let 1935), c ’en est également une de I ’employeur 
lenu, en vertu des textes ci-dessus, de lui déli- 
vrer gratuiiement le carnet.

Mais tandis que l'ouvrier li domicile paye sa 
faute par la trés grave sanction de l ’exclusion 
temporaire ou définitive d ’une caisse de ch6- 
mage, l'employeur échappe praiiquement, dans 
la plupart des cas, & toute sanction. En  effet, le 
contróle effectué par les fonctionnaires désignés 
ne devraient porter, suivant l ’interprétation 
actuellement admise, que sur la surveillance de 
1 observation des mínima de rémunération fixés 
par voie d ’aocord collectif réguliérement enté- 
riné ou sanctionné par A . R , et nullement sur 
I'observation, par Ies employeurs, des autres 
prescriptions de la loi.

O r, il n ’a guére été conclu d’accord collectif 
que dans quelques industries, et en conséquence 
la loi ne devrait étre observée que par quelques 
em ployeurs...

Nous estimons cette interprétation contraire 
 ̂ la loi.

S ’il e stvra i que l ’alinéa premier de l ’article 30 
prévoit la désignation de fonctionnaires pour 
surveiller I ’observation des mínima de rémuné­
ration fixés par voie d’accord collectif. la táche 
de ces fonctionnaires n ’est pas limitée á cela. 
L ’alinéa 5 du méme article énumére, en effet, 
les cas oü ceux-ci sont chargés de dresser des 
procés-verbaux, en cas d ’infraction aux diverses 
dispositions de la loi.

P lus spécialement en ce qui concerne les car­
nets de salaire, l ’alinéa 4 prévoit l ’infraction 
dans deux cas ; I"  dans l ’hypothése oü le fonc- 
tionnaire chargé de surveiller l ’exécution d’un 
accord collectif se verrait refuser la communica- 
t iw  des carnets de salaire, du registre et de 
tout üvre ou document dont la consultation se- 
rait utile au point de vue du contróle; c'est ü 
cela que répond le premier membre de phrass 
du 5* alinéa : « En  cas d’infraction aux disposi­
tions de l ’alinéa 2 á 4 du présent article », et 
2“ dans l ’hypothése générale de la non-délivrance 
du carnet de salaire par l ’employeur á domi­
c ile : c ’est cela que vise la suite de l ’alinéa 
(exactement la troisiéme phrase), « des ali­
néas 1" et 5 de l ’artícle 29 n.

II est évident que si le législateur avait en- 
tendu limiten le contróle aux chefs d’entreprise 
liés par un accord collectif, il n'aurait pas visé 
e x p l i c i t e m e n t  d e u x  f o ts ,  l ’infraction résultant de 
la non-délivrance du carnet de salaire.

Le  texfe est done c lair. La  loi prévoit des pé- 
nalités & chargé des employeurs qui n ’observenf 
pas les prescriptions qui leur sont demandées. 
I I  f a u t  q u e  c e s  p é n a l i t é s  s o ie n t  a p p l iq a é e s  /ori- 
q u ' i l  v ie n t  á la  c o n n a is s a n c e  d e s  S e rv ic e s  

d 'in s p e c t io n  d u  t r a v a i l  q u e  le s  e m p lo y e u r s  ne  

d é l i v r e n t  p a s  l e s  c a rn e ts  d e  s a la ir e  á le u r s  

o u v r ie r s  á d o m ic i l e ,  non pas dans un esprit de 
vengeance quelconque, mais pour éviter des 
conséquences dommageables pour les fravaü- 
leurs. La  situation actuelle est tout k fait injuste. 
On se doute, en effet, que panni les travailleurs 
k domicile non-porteurs de carnet de salaire, 
il en est certainement qui n ’ont pas osé le récla- 
mer par crainte de trahir ainsi leur affiliation 
k une caisse de chómage syndicale, Ces ouvriers 
sont par aprés durement punís, puisque privés 
du bénéfice des indemnifés et allocafions de chó­
mage. et leurs patrons échappent actuellement 
k toute sanction. par suite d'une interprétation 
erronnée des textes de la loi de 1934.

Nous devons obtenir une meilleure, en méme 
temps que plus exacte, application de cette légis- 
•ation, G E O R G E S .
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Législation sociale
L is t e  c ló t u r é e  a u  n u m é r o  d a  <■ M o n i t e a r  b e lg e  n J u  1 5  o c to b r e  1938 .

Réglementatien du iravail.
DURÉE DU TRAVAIL

Fabriques oü  le  b ra i e s t m is  en  cea v re  p o a r  l 'a g g lo -  
m éra tio a  de la  k o m lle  e t  dans le s  dépóts de b ra i y 
an nexés. —  Application de l’art. 11 de la loi du 
14-VI-192!. —  A. R. du 30-VH-38 (M. B .  du 
e-VIII-38),

E ntreprises  de ¡ 'in d u s tr ie  du  b á tim en t s ita ées  á l ' ln -  
fé r ie u r  de la  second e e n ce in fe  de la p lace  d 'A n -  
v e rs . —  Loi du 14-VI-1921. —  Semaine angJaise. — 
A. R. du 25-VII-38 [M .  B . du 21-VI1I-38).

In d ustrie  c ó t ié re  i u  p o isson . —  Matiéres susceptibles 
d ’altération trés rapide. Régime du travail. —  Ap­
plication de l'art, 6 de la loi du 14-V1-31. —  A. R. 
du 18-VIII-38 (M. B . du 25-V1II-38).

B ip a ra tio n  de na v ires  au p o r í  d 'A n v e rs . —  Application 
de l’art. 5 de la loi du 14-VI-21. —  Iivdustries oü les 
limites normales sont reconnues inapplicables. —  
A. R. du 25-VIII-38 (M. B . du 31-V11I-38).

TRAVAILLEURS FRONTALIERS

A rra n gem en t b e lg o - lu x e m b o a rg e o is  con ce rn a n i le  sta- 
tu t des tra v a ille a rs  fro n ta lie rs . —  23-VI1-38 (Aí. B. 
du 7-IX-38).

CONGES ANNUELS PAYÉS

^ i  p o rta n i ré v is io n  de la  l o i  du 8 -V I I -3 6 , con ce rn a n i 
les  con gés  annuels payés. —  20-VI1I-38 (M. B. du 
21-VII1-38).

/adusíríes des c o rr ie re s  de p e tit  g ra n it de la  r é g io n  de 
S o ig n ie s . de la  ré g ion  d 'E ca a ss in n es , M a rch e . F e lu y  
e t  A rq u e n n e s  e t dans les  ca rr ié re s  e t  les  s c ie r ie s  
de m a rb re . —  Modalités d'appücation de Ja loi du 
8 iuillet 1936, pour l ’année 1938. —  A . R. du 
30-VII-38 (M. B. du 6-VIII-38).

In d ustrie  du  b á tim en t. des travau x p u b lics  e t  des tra - 
vau x p r iv is  du g é a ie  c iv i l .  —  Modalités d’applica- 
tion de la loi du 8 Iuillet 1936, pour l ’année 1938.— 
A. R. du 8-VIII-38 (Ai. B. du 13-VIII-38).

^^p lo ila tion s  de Ie r re  p las tíqu e  des provinccs de L ié -  
g e  e t  de N a m u r  e t  des régíons l im itro p h e s . —  Mo- 
^ lités d’appllcation de la lo! du 8 ¡uillet 1936. pour 
1938. —  A. R, du 30-V1I-38 (M. S. du 14-V1II-38).

Ind ustrie  s id é ru rg iq u e . —  Modalités d ’application de 
la loi du 8 Iuillet 1936. —  A. R. du 18-VIII-38 
(Al. fl. du aO-VlII-38).

Isíustric du p a p ie r  e t du ca rtón . —  Modalités d’appli­
cation de la loi du 8 jullleí 1936, pour l'année 1938. 
—  A. R. du 18-VIII-38 (M. B. du 20-V1II-38).

Industrie  du p a p ie r ca u ch é  e t  des ca ries  á ¡o u e r . — 
Modalités d'application pour l'année 1938. —  A. R. 
du 18-VI1I-38 (,M. B. du 20-VI1I-38).

Ind ustrie  de la fa b r ica tio n  des tabes  en  p a p ie r. — 
Modalités d’application pour l ’aniiée 1938. —  A. R. 
du 18-VI11.38 (Al. B. du 20-V1I1-38).

de la  s c ie r ie  de b o is . —  Modalités d'applica-

tlon pour l ’année 1938. —  A. R. du I8-VIII-38 
(Al. B. du 20-V1JI-38).

N é g o c e  d es  b o is . —  Modalités d ’application pour 
l'année 1938. —  A. R. du 18-VIII-38 (Al. B. du 
20-VIII-38).

In d u s t r ie  d e  la  c a is s e r ie  e t  d e  la  t o n n e l le r ie .  —  Mo­
dalités d ’application pour Tannée 1938. —  A. R. du 
18-VI1I-38 (M. B. du 20-VI1I-38).

In d u s t r ie  d e  la  ch a u s s u re . —• A. R. du 18-V1II-38, 
complétant l ’A. R. du 17-V1-37, déterminant les 
modalités d ’applicaiitm de la loi du 8-V1I-36 ( M .  B .  
du 20-VIII-38).

In d u s t r ie  d u  l ié g e .  —  Modalités d ’application pour 
1938. —  A . R. d-u 18-V1I1-38 (Al. B. du 30-VIlI- 
1938).

In d u s t r ie  d es  e a u x  d e  b o is s o n . —  Modalités dlaMJli- 
catioa pour 1398. —  A. R. du I8-VI1I-38 (Al. B. 
du 20-V1II-38).

In d u s t r ie  d u  p a in . —  Modalités d'application pour 
1938. —  A. R. du I8-VIII-38 (Al. B. du 30-VIIl- 
1938).

In d u s t r ie  d e  la  b r iq u e ie r íe  d e  la  C a m p in e . —  Moda- 
lllés d ’application pour 1938. —  A. R. du 18-VlII- 
1938 (Al. B. du 30-VIII-38).

In d u s t r ie  d u  címent P o r l la n d  a r t i f i c ie l .  —  Modali- 
lés d'appiioadon pour 1938. —  A. R. du 18-VIII-38 
(M. B, du 20-Vm-38).

In d u s t r ie  d e  la  v a n n e r ie .  —  Modalités prévues pour
1937, prorogées pour 1938. —  A. R. du 18-VII1-38 
(Al. S. du 30.VIII-38).

In d u s t r ie  d e  la  g la c e r ie .  —  Modalités d ’applicaüon 
pour 1938. —  A. R. du 18-VIII-38 CAI. B. du 
20-VIII-38).

In d u s t r ie  d e  la  g o b e le te r ie .  —  Modalités d'application 
pour 193S. —  A. R. du 18-VI1I-38 (M. B. du 
20-VIII-38).

In d u s t r ie  d e  la  míroiteríe. —  Modalités d'application 
pour 1938. —  A. R. du 18-V11I-38 (Al. B. du 
20-V1I1-38).

In d u s t r ie  c h im iq u e  d es  p r o d u its  e x p lo s ifs . —  Moda- 
lilés d’application pour 1938. —  A . R. du I8-VI11- 
1938 (Al. B. du 20-VIII-38).

In d u s t r ie  c h im iq u e  d e s  a c id e s  m in é r a u x  e t  d é r iv é s  st 
d es  s u p e rp h o s p h a ie s . —  Modalités d ’awslication 
pour 1938. —  A. R. du 18-VIII-38 (M . B. du 
20-VlIl'38).

In d u s t r ie  d u  v é te m e n i  p o u r  hommes. s i t u ie  e n  F la n -  

d re  o c c id e n ia le .  —  Modalités d ’application pour
1938, —  A. R. du lS-VIll-38 (Al. S. du 20-VIII- 
1938).

In d u s t r ie  d a  v S ie m e n t  p o a r  h o m m e s  (E n t r e p r i s e s  d u  

B r a b a n I )  —  Modalités d ’application pour 1938. —  
A. R. du 18-VIII-38 (Al. B. du 30-VI1I-38).

In d u s t r ie  d u  v é te m e n t  p o u r  h o m m e s  (E n t r e p r is e s  de 

la  p r o v in c e  d 'A n v e r s ) .  —  Modalités d ’applicatkKi 
pour 1938. —  A. R. du 18-VIII-38 (Ai. B. du 
ao-viii-38).

I
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28 TRAVAIL ET DROFT

P e r s o n n e l  d e  la  S o c ié té  n a t io n a le  d es  C h e m in s  d e  F e r  

b e lg e s . —  A. R. du 18-VHI-38, modifiínt et complé- 
tant les A. R. des 27-1-37 et l"-I-37 (M . B. du 
20-VI1I-38).

Assurances sociales
MALADIES PROFESSIONNELLES

F a b r iq u e s  d e  p lo m b  e t  d e  z in c .  —  Taux de la cotisa- 
tion á payw, pour l ’exercioe 1938, par les cheJs 
d’entreprise. —  A. R. du 25-VII-^ {M. B .  du 
lO-VIII-38).

CHOMAGE ET PLACEMENT

P la c e m e n t .  —  Modiíications á l ’A. R. du 25-V-1936, 
organisant le placement public et gratuit des tra- 
vaiileurs.

C h ó m a g e . —  A. R. modifiant celui du 31-V-33. —  
A. R. du 25-VIII-^ { M .  B . du 14-IX-38).

C h ó m a g e .  —  A. R. réglant le paiement des indemni- 
tés et allocations de ohftmage aux chómeurs rappe- 
16s sous les drapeaux par suite de la mise de l ’ar- 
mée sur le pied de paíx renforcé. —  A. R. du 
l “ -X-38 (Al. B. du 8-X-38).

ASSURANCE-VIEILLESSE

Loj d u  ¡ S - X l I - 3 7 .  —  Fonds d es  v e u v e s  e l  d e s  o r -  

p h e lin s . —  Réglement organítjue. Procédure d'in- 
troducüon et d’JnstTuction des demandes en majo- 
ration de rente de veuve et allocations d'orphelins. 
—  A. R. du 25-VIII-38 (M. B. du ll-lX-38).

—  Nominatien des membres du Crnseil d ’Admmistra- 
tion et du gérant. —  A. R. du 2d-VIIl-38 (M. B. 
du ll-IX-38).

P e n s io n s  d e  r e t r a i ie  d e s  o u v r ie r s  m in e a r s . —  A. R. 
du lO-lX-38, pris en exécutíon de la lol du I8-VII- 
1938, modifiant et complétant certaines dispositlons 
des lois ooordonnées par A. R. du 25-VIII-37.

ALLOCATIONS FAMILIALES

,4pprobafíoR des m o d if ic a l io a s  a p p o r té e s  a u x  s ta ta ts  

d e  ca is s e s  d e  c o m p e n s a t io n . —  A. R. du 24-VI-38 
(M. B. du 5-V11I-38).

T r a v a il le u r s  d ia m a n ta ire s  o c c u p é s  i  d o m ic ü e .  —  Fl- 
xation du taux de la cotisation de répartition due. —  
A. R. du 27-V1-38 { M .  B .  du 5-VIII-38).

C a is s e s  s p é c ia le s  d e  c o m p e n s a t io n  d es  a d m in is tra -  
t io n s  c o m m u n a le s ,  é ta b l is s e m e n ís  publica q u i  e n  

d é p e n d e n t e t  a s s o c ia l io n s  d e  c o m m a n e s .  —  Paic- 
ment des allooati«is {amíliaies par l’eotreRiise de 
ces administrations publiques, —  A. M. du 30-VI- 
1938 (M. B .  du S-Vni-38).

A llo c a t io n s  fa m ii ia le s  e n  fa v e u r  d e s  t r a v a i l le u r s  in d é -  
p e n d a n ts . —  Aigrdatkm provisoire de caisees mu- 
tuellea d’allocations famiiiales. —  A. R. du 14-lX- 
1938 (M. a. du 29-1X-38).

MUTUALITÉS

Commíssíon p e r m a n e n te  d es  s o c ié té s  m u tu a lis te s . — 
Nominations. —  A. R. du 15-VII-38 (M. B, du 
13-VIII-38).

S o c ié té s  m u tu a lis te s . —  Reconnaissanee légale. — 
A. R. du I5-V11-38 (M. B .  du 13-VII1-38).

S o c ié té s  m u tu a lis te s . —  Homologation des nouvelles 
dispositions stetutaires de 135 sociétés mutualistes. 
—  A. R. du 25-VII-38 (Al. B. du 25-V1II-38).

F é d é ra t io n s  e t  s o c ié té s  m u tu a lis te s  r e c o n n u e s . —  Fu­
sión. —  A. R. du 25-VII1-38 (Al. B. du 18-1X-38).

F é d é r a t io n s  e t  s o c ié té s  mufuaíisíes. —  Homologation 
des nouvelles dispositions statutaires de 124 íédé- 
rations et sociétés mutualistes. —  A. R. du 20-IX- 
1938 (M. B. du 7-X-38).

Commissions paritaires
COMITÉS NATIONAUX

In d u s tr ie  d u  ca rtonna ge . — Institution d’un Comité 
national. —  Nomination des membres.

In d u s tr ie  d e  la  fa b r ica tio n  des sachéis  en  pap ie r. — 
C. N. Composition. Modiflcations. —  A. M. du 
20-V11-38 (Ai. S. du Í3-VI1I-38).

In d u s tr ie  de la  g ra v a re  s u r  b o is . —  C. N. Composi­
tion. Modifications. —  A. M. du 19-V1I-38 (M. B. 
du 13-VIII-38).

In d u s tr ie  de la  c é ra m iq u e  (b r iq u e te r ie s  m éca n iqu es  ou  
á ta m a in  e x c e p té e s ). —  C. N. Composition. Mo­
difications. —  A. irt. du 22-V1I-38 (M. B. du 
13-V1H-38).

E m p lo y és  de banqae. —  C. N. Composition. Modifi­
cations. —  A. R. du 30-VI1-38 (Al. B .  du 25-VIII- 
1938).

In d u s tr ie  de la  ca rro s se rie . —  Institution d ’un C. N. 
iChargé de délibérer sur les bases du saiaire et les 
conditions de travail dans rindusirie et la carros- 
serie. —  A. M. du lO-VIII-38 (M. 6. du 25-VlIl- 
1938).

In d u s tr ie  c h im iq u e . —  C. N. Nominations. —  A. M. 
du 12-VIU-38 (Ai. B. du 25-V1II-38).

In d u s tr ie  de la  ch o co la te r ie  e t  de la  co n fis e r ie . —  
C. N. Composition. Modifications. —  A. M. du 
5-IX-38 (Al. B. du 16-IX-38).

In d u s tr ie  p h o to g ra p h iq a e . —  C. N. Compositicm. Mo- 
dificat¡«is. —  A. M. du 17-IX-38 (Al. B. du 2-X- 
1938).

Ir td u s fr ie  de la  cAaassure. —  C . N. Composition. Mo­
difications. —  A. M. du 25-IX-38 (Al. B. du 2-X- 
1938).

COMITÉS RÉGIONAUX

P o r t  d 'O s te n d e . —  C. R. Compoation. Modifications.
—  A. M. du 20-VI1-38 (Al. B .  du 13-V1I1-38). 

E xp lo ita tio n s  de d o lo m ie  de la  ré g ion  de M e r lem o n t.
—  Institution d’une C. R. —  A. M. du 29-VI1-38 
(Al. B. du 14-VIII-38).

E xp lo ita tio n s  de d o lo m ie  da bassin d e  la  M ease . 
Institution d’une C. R. —  A. M. du 29-V11-38 
(Al. B .  du 18-VI1I-38).

P o r t  de C a nd . —  Adioaction d’une nouvelle sectioo 
des «  rivierwerkers » .  —  A. M. du 8-IX-38 CAI. B . 

du 18-1X-38).
In d u s tr ie  b r iq u e t ié re  du pays de W aes. —  Institution 

d ’unc C. R. Nomination dea membres. —  A. M. du 
19-IX-38 (M. B. du 29-IX-38).

In d u s tr ie  du b á tim en t e t  des travau x p u b lics  (F tan dre  
o cc id e r tta le ). —  C. R. Comporition. Modifications. 
A. M. du 22-IX-38 (M. B, du 2-X-38).

P o r t  d 'O s ten d e . —  C- R- Composition. Modifications.
—  A. M. du 16-IX-38 (M. B .  du l*-X-38).
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Jurisprudence
ACQDENTS DU TR AV A IL

Tribanal de Premiare Instance de Charleroi
i ^ p p e l

2S avri! 1937.
Lenglet c. Grand-Mamboarg.

Aocldeot du tr««uli< —  Révlslon damandto p a r le 
blae*4. —  Oacie du demandeur en oours d’in- 
slanoe. —  R latlea de eauee i  affet entre l ’aeol- 
dent et la déoia par aulte de mySlIte dllfuse. —  
Valldlló da l'eaparllsa.

La relation entre Vacciient e t la myélite diffase dont 
est marte la victime ne saurait étre écartée parce que, 
entre le trauma et l'apparitioa des troables, i l  y a 
eu une période iatercalaire trop longue, guarid ¡es 
experts estiment au contraire que notamment ía 
miction ímpérieuse apparae deux ans seulement aprés 
iaccideni, éiait d 'origine médaüaire et qu'ils n'y 
voient pas d'autre explícofíon satisfaisante.

La prudence de rédaction des experts se ¡usfifie 
par l'impossíbilité générale des a//írmofi'ons absolues 
en médecine, particuliérement lors^u'il s‘a^ t d'une 
tnaladie dont l ’éüolo^e est encare inconnue.

Vu le jugemeot de ce siige eu date du 14 mars 
1935, désignant des experts avant de statuer au fond 
sur i ’appel dirigí centre la sentence de la Commls- 
6Íon arbítrale des Accidents du Travail de l ’Industrie 
Charbonniíre des Bassins de Charleroi et de la 
Basse-Sambre, du 15 avril 1932;

Attendu que, en vain, l'appelante soutient qu’il 
résulte de ce rapport que le lien de causallté entre 
l ’accident lliigieux et la mort de la victime, Lenglet, 
Constant, est ineertain et douteux ;

Attendu que cette interprélation des concluslons 
des experts n ’est pas légitlme;

Attendu, en effet, que pour oontester la relation 
entre l ’accidert et la myélite diffuse dont est mort 
Lenglet, l ’appelante faisaít état de l ’opinion d’un spé- 
cialiste, le docteur Marchal, lequel écarte l ’hypothése 
de oette relation parce que, entre le trauma et l'appa- 
rition des troubles, il y a eu une période iatercalaire 
trop longue;

Attendu que Ies experts estiment eu contraire que 
notamment la miction impérieuse aM>arue chez Len­
glet deux ans seulement aprés l ’accident étalt d’oti- 
glne médullaire, et qu’ils n’y volent pas d’autre ex- 

~ pllcatlon satlslalsante; que la base méme du rai- 
sonnement du docteur Marcha! se trouve tina! écar­
tée par eux ;

Attendu qu’aprés avoir discutí en détail la thése du 
docteur Marcha!, lis ooncluent finalement comme suit; 
" En conséquence, nous estimons que l'aggravation 
qui s ’est produite en 1930-1931 et qui entrama la 
mort peut Stre considérée comme uno conséquence 
tardive de Taccident de 1928 » :

Attendu que ces condusiona sont claires et affirnia- 
tives,qu’átort l ’appelante prétend leur donnerunsens 
dubitatif, que la prudence de leur rédaction se justifie 
par rimpossibilité générale des affirmations absolues 
en médecine, particuliérement lorsqu’il s ’agit d’une 
maladie dont I ’étiologie, diseni les experts, est encore 
inconnue; qu'en telle matiére, une conviction rai- 
sonnée s ’appuyant sur des éléments sérieux et con- 
cordants autorise les expens comme les juges i  tran- 
cher une queation litigieuse;

Attendu que dans leur rapport du 1" roai 1936, les 
experts font remonter i ’incapacité de 100 p. c. dont 
a été attelnte la victime é la suite de l ’aggravation 
au mois de mars 1931 ;

Attendu que cette conclusión du rapport n’est pas 
contestée par les parties, mais que rintimée demande 
sur oe point la réíormation du jugement a q u o ;

Que la recevabilité de cette demande n’est pas 
contestée et qu’U y a done lieu d’y íaire droit.

Par ces motüs.

De Wael c/ « Norwich Union u.
Aooldent du travail. — Oommeneameat 

at auapenslon de la praaeripileiit

prescription ne peut prendre cours aussí long- 
temps que le droit i  indemnite n 'a pas été jorm el- 
lement contesté. Le  fait seul de faurnir des soins 
médicaux em piche la prescription de prendre cours 
ou en suspend le  terme.

JU G EM EN T
I. (Sans interét.)
11 Attendu que les parties sont assez bien o ac- 

cord concernant toutes ces circonstances. lee consta- 
tations et les conclusions de l ’expert. Mais que la 
défenderesse croit toutefois pouvolr refuser les indem- 
nités réclamées k présent « parce que 1 action est

^ *^ e**en ’ effet, dans son susdit rapport, l ’expert 
affirmé que ic le second accident —  du 15 janvier
,Q3 7 __ B ’est pas la cause des blessures existant ac-
tuellement; que cel!es-ci doivent, k notre avis, ítre 
renvoyées intégralement au premier accident —  du
27 ¡uillel 1933 —  » ; ,

Attendu que la défenderesse fait rcmarquer que les 
Indemnités dues au demandeur du chef d mcapaci^ 
temporaire k la suite du premier accident luí ont ért 
accordées Jusqu'au !“■ octobre 1933 et ont été dé- 
coroptées le 4 novembre suivant;

Om  de ce décompte, II s ’eusulvait naturellement 
que le demandeur ne pouvait tóre valoir tout autre

Le tribunal confirme. « 1
X 9

Justicc d « Paix dn Cantón d’ Anfcrs 16 avril 1938. , í

L
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droit i  une indemnité et que U  défen<kresse était 
déchargée de toute obligatioo de payer une tndemnité 
ultérieure du chef de ce premier accident du 27 Juil- 
let 1933;

Que depuia la date de ce décompte, qui semble 
avoír été fait sans observations de la part du deman* 
deur, plus de troís ans se sont écoulés avant que 
celui-ci alt réclamé, par son asslgnation du dé- 
cembre 1937, de nouvelles indemaités eí ait, á cette 
fin, introduit cette action;

Que, si rargumentation de la défenderesse est ab- 
solument exacte, il y a incontestablenrent prescrip- 
tion;

Mais que les circonstances de fait existant en la 
matlére indiquent qu’en refusant, k partir d ’octobre 
1934, toute indemnisation, elle n’a pas cru que les 
conséquences préjudiciables de l'accident étaient ainsi 
dófinitivement écartées pour e lle ;

Attendu que les obligations légales auxquelles la 
défenderesse est tenue, comme assureur du chef d'en- 
trepnse dans le Service duquel l'accident était sur> 
venu le 27 juiilet 1933, ne consisten! pas uniquement 
dans le paiement d’une indemnité afin de comparer 
la perte de sakire subie, mais encore dans I'octroi des 
soins médicaux néoessaires jusqu’á l ’expiration du dé* 
lai pendant lequel la revisión pouvait étre demandée 
(art. 3 );

Et que la défenderesse a continué ces soins médi­
caux jusqu'en mars 1936 par l ’intervention de see 
propres médccins;

Que, á moins que Ton veuille admettre que la dé­
fenderesse ait agi de la sorte non pas par obligation 
légale, mais par puré philanthropie, —  et il n ’existe 
aucune raison pour supposer ceoi, car la défenderesse 
ne le prétend méme pas, —  on doit bien conclure 
de cette action que la défenderesse, en raison des 
dispositions légales relatives k  la réparation des dom- 
mages résultant d’accidents du travail, et bien qu’eile 
n’ali p'us payé des indemnités financiéres h partir 
du 1*' octobre 1933, s ’est escimée encore tenue k 
continuer les soins médicaux jusqu’en mars 1936 et 
a, ainsi, posé un acte qui ce pouvait signifier pour le 
demandeur qu’on lui contestait tout droit ultérieur á 
une indemnité, mais qui devait lui faite supposer que 
non seulement ce drwt n’étalt pas contesté, mais, au 
contraire, reconnu;

Que cette maniére d’agir de la défenderesse a sus- 
pendu la prescription, car ¡I est absolument certain 
que cette demiére ne pouvait prendre cours qu 'i par­
tir du moment oú rindemnité légale a été refusée 
expressément;

III. Attendu qu’il ressort du rapport préclté de l'ex- 
pert Hendrickx que la consolidaiton de la blessure du 
demandeur n’est toujours pas entrée dans un stade 
définitíf, de sorte que l’incapacité de travail qui en 
résulte pour lui est temporaire; que celle-cl est en 
otitre conipléte;

IV. Attendu que les indemnités pour incapacité 
temporaire doivent étre calcuiées sur U base du 
salaire effectivement gagné et ne peuvent étre com- 
plétées en raison d'un chémage intervenu (art. 6., 
al. 9 );

Les partiea sont d ’accord pour fixer ce salaire ef­
fectivement gagné par le demandeur i  la somme de 
13,652 fr. 10;

Par ces motifs, Nous, Juge de Paix du 4* cantón 
de la ville d ’Anvers, déclarons le demandeur rece-

vable et fondé en son action; disons que le deman­
deur a droit aux indemnités prévues par la loi relative 
á la réparation des accidents du travail et condam- 
nons la défenderesse á payer ces indemnités au 
demandeur...

Tribnnal de Premiére lattance de U é fe
(Neuviém e chambre)

17 mal 1938 

Muzik c/ X...

Aooldent du iravsM. —  Dlmlnuilon d’ lnoapaolté, —  
Coaiparalaon da* aalali^s. —  Elómant Inaulliiant.

L a  d im in u íio n  du sa la ire  n e  saur;ail d é te rm in e r  le  
ta u z  de d im in u tio n  de capacité  p ro fe s s io n n e lle ; e lle  
p e u t, e n  ef/el, ré s a lie r  d 'a u tres  causes e x tr in séqu es  
au lít ig e  e t  s e u le , V e x p e rtis e  m éd ica le  soas le  c o n ­
tró le  du ¡u g e  p e u t  jo u r n i r  une base équ ita b le  e t  p ra - 
t lq u e  á la f ix a tio n  d e  l 'in á e m n ité  lég a le .

Vu le jugement a q u o  rendu le 17 juln 1937 par 
M. le juge de Paix du cantón de Hollognes-aux- 
Pierres.

Attendu que pour demander la réformatlon de la 
décision entrepríse, l ’appelant se base sur la diffé- 
rence existant entre le salaire touché par lui avant 
l ’accident et celui qu’Ü perpoit actuellement et déduit 
de leur comparaison qu’il subit une invalidité de tra­
vail de 30 p. c. et non de 10 p. c., ainsi qu’il a été 
statué.

Attendu que la diminution du salaire de l ’appelant 
ne saurait servir de critére unique pour determiner 
le taux de sa diminution de capacité professionnelle; 
qu’elle peut, en effet, résulter d’autres causes ex- 
trinséques au lítige et que seule l'expertise médicale 
sous le contróle du juge peut foumir une base équl- 
table et pratique á la fixation de Tindemnité légale;

Attendu qu'en l ’espéce, aucune erreur lacune 
n’est relevée dans le rapport du docteur Cbristopbe 
qui parait avoír rempli consciencieusement sa mls- 
sioD en tenant compte de tous les éléments du cas 
qui lui était soumis.

Par ces motifs,
Le tribunal, statuant contradictoirement, écartant 

toutes conclusions autres plus ampies ou contraires, 
dit l ’appel recevable, mais non fondé; confirme le 
jugement a quo.

CONTRATS DE TR A V A IL

CoBMÍl de Prud’ hemmet de Cemblain-tB-Pest
(Ghemibr* poux O uvrlers)

7 décerobre 1935.

C. N. épouse de P. c .  J. G.

Duifee du travail. —  Femm* da aulsina daña 
un hétal aalaeanlar. —  Haupaa ligalaa.

En v e r iu  de ¡a ¡ég is la tion  s u r  la  m a tlé re  (A .R .  du 
¡6  a v r il  ¡9 2 5  e t 26  ju i i le t  J 9 2 9 ) le s  h eu res  s u p p li-  
m en ta ires  d o iv e n t é tre  payées d la  f i l i e  de d ouche , 
dans un k ó te l,  d on t le  cas n 'e s t  pas v is é  pa r ¡e s  sus- 
difs a rré tés  royaux.
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1921,’ que 
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Attendu que l ’action de la deimnderesse tend á 
entendre dire que le défendeur G... sera tenu de lui 
payer ; 1® la somme de 936 franca, salaire mérité 
á son Service á raison de prestations d’íieures de 
travail supplémentaires et lui dü á ce ¡our; 2® la 
somme de 13 fr, 85 pour fraís de voyage;

Atienda qu’il n ’exíste qu’un contra! verbal que 
viennent compléter et éclairer les déciarations ver­
bales des pañíes présentement en cause;

Attendu qu’il esl constam : 1® que la demanderesse 
a été au Service du défendeur pendan! la période qui 
va du 17 juillet au 27 aoflt, en qualité de femrae 
de cuisine dite de »  douche »  avec une interruption 
du 14 au 17 aoú!, pour raisons de sant^ 2® qu’elle 
a done presté un travail effectif pendant 37 ¡ours; 
-3® que le gage accepié et garantí était de 500 /ranos 
par mois;

Attendu que la demanderesse prétend avoir travaillé 
de 18 a 19 heures par )our, c ’est-4-dire de 6 heures 
du matin á 23 heures ou minuit; que le défendeur 
reconnait qu’il est exact que le travail commenpait 
effectivement á 6 heures et se prolongeait Jusqu'á 
la Jin des repas du soir, c ’est-á-dire habituellement 
jasqu’fi 22 heures et queJquefois plus tard, saivant ¡e 
cas; tnais qu’ü prétend que le paiement d ’un gage 
rclativement élevé, 500 franes mínimum garantí, plus 
Ies pourboires, devaient indemniser la demanderesse 
de tomes les heures supplémentaires de travail pres- 
tées ¡

Attendu que la question qui se pose et qu’il y a 
lieu de résoudre en l ’espéce, est cello d’établir la 
durée légale de la ¡oumée d'une salariée oceupée 
comme femme de cuisine, dans un hOtel saisonnier, 
ainsi que le sursalaire dú á raison d'heures supplé­
mentaires ;

Attendu que légalement, la ¡oumée de travail dans 
¡'industrie hOteliére est de 8 heure^ que c'est en 
tenant compte des stipulations de la loi du 14 ¡uin 
1921,’ que les engagements doivent étre contractés; 
que tome la iégislation sur le travail et le louage de 
Service est fidéle á ce principe;

Attendu que s’il y a des modiflcations apportées, 
elles ne visent que des situations exceptlonnellea, 
permettant, sous certaines condltioos, de modifier la 
durée de la ¡oumée tixée k 8 heures, á raison des 
saisons, de l ’urgence ou de l'utilité générale;

Attendu que l'industrie hOteliére est visée par ces 
exceptions, mais que, d’une part, le défendeur n’ap- 
porte pas la preuve qu’il se soii soumls aux prescrip- 
tions légales en l ’espéce, pour obtenir la prestation 
supplémentaire, ce qui, au point de vue des intéréts 
divils en cause, ne modifie d'ailleurs en ríen la si- 
luation des parties et que, d’autre part, II résulte' de 
l ’examen de l'arrété royal du 10 octobre 1923, modifié 
par celul du 26 ¡uillet 1929, que la demanderesse, 
employáe comme filie de douche, ne rentre pas dans 
la catégorie du personne! spécialement désigné et 
qui, comme tel, échapperait i  la lo i ;

Mais attendu, s'il peut étre admis, que la ¡oumée 
de 8 heures fut portée é un nombre d'heures supé- 
rteur, sous la contraint© d’lrapérieuses nécessités,
■I n'en est pas moins vrel en l ’espéce, que le máxi­
mum toléré a été largement dépassé en attcignant un 
chiffre record de 18 heures avouées, dont II y a ce- 
Pendant lleu de dédulre 2 heures de repos, solt 
Id heures; 2® que toutes les heures supplémentaires 
iPrestées doivent étre payées avec une ma¡oration de

25 p. c. pour Ies deux premiéres, done de 8 á 10, 
et de 50 p. c. pour les suivantes et ce uniquement 
pour les ¡ours ouvrables ordlnaires; 3® que le di­
manche, cette augmentatlon est portée á 100 p. c. 
pour toutes les heures supplémentaires (art. 1 2  de 
la loi du 14 ¡uin 1921);

Attendu que les stipulations dont s ’agit ci-dessus 
sont d’ordre public et ne peuvent, partant, étre mo- 
difiées par des stipulations contraires ;

Attendu qu'il y a lieu d’admettre que la deman­
deresse a reconnu que le gage de 500 franes portait 
sur un travail de 10 heures par ¡our, qu'il n'y a pas 
lieu de reteñir la majoration de 25 p. c. sur les deux 
premieres heures qui sont payées Intégralement á 
¡■heure actuelle;

Attendu que le calcul des sommes dues par la 
parlie G..., á la demanderesse, s ’établit á la somme 
de 581 fr. 66 ;

Attendu qu'ii n ’y a pas lieu d'allouer la somme de 
13 fr. 80 pour frais de voyage.

Par ces motifs ;
Le Conseil, siatuant contradictoirement et i  l ’una- 

nimlté, en premier ressort, condamne le défendeur á 
payer á la demanderesse la somme de 531 fr. 66, avec 
les intéréts ¡udiciaires et les dépens, lesqueis dépens 
sont iiquidés i  la somme de 37 fr. 15.

CONTRATS D’EMPLOI
CoDceil de Prad’hommes de Brazelles 

(Cham bre pour IBmployés)
1 " mars 1938.

Président : M® Marlier.
Assesseur juridique; W. Verougstraete.

Surkeym c. Actual Cíe.

Clauees aocessoires détrulaant l’ utMIt* d’ua ooa- 
tra t ae peuvent étre exéouléea, eans enfreindre 
la bunne fol oontraoluella.

C U e n lé le  ié te rm in é e  :  L e  m o l s e d e a r  es t syno- 
nym e du m o l c lie n lé le , e t  d onne  á l 'e m p lo y é  les  d ro its  
p r iv a s  pa r l 'a r í ic le  23  de la  lo i.

Quant aux deux premiers chefs de la demande : 
Attendu que ces chefs tendent au paiement de 
1,200 franes pour soldé d ’appointements, et de 
1,375 franes pour frais de voiture;

Que le principe de ces demandes n’est pas con­
testé, mais que la défenderesse prétend réduire leur 
inomattt en invoquant une clause du contrat, suivent 
laquelle ce la direction se réserve le drolt de payer 
proportionnellement les postes 1® et 2° (appointements 
et frais de voilure) si la vente mensuelle n'atteignaít 
pas 175 douzaines, conformément á l ’exposé qui vous 
a été fait verbalement »  ;

Qu'elle déduit de cette clause que la vente ayant 
été inférieure é 175 douzaines, elle ne peut étre 
tenue que d'un paiement réduit en proportion des 
vemes réalisées; qu'il échet done de déierminer 
portée de cette clause ;

Attendu qu'en vue de son inierprétation, II faut te­
ñir compte de ce qu'il s ’aglt en l ’espéce d’un contrat 
d’adhésion, rédigé une fois pour toutes par la défen- 
deresse i  l'usage de ses agents;
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N“ 6

TRAVAIL ET DROFT

Que Ies clauses de pareil contrat doivent étre Inter- 
prétées en faveur de celui á qui ce conirat est imposé, 
tant par une considération élémenbaire d’équité qu’en 
vertu de l ’art. 1162 du Code C ivil;

Attendu qu'en l ’espéce, la dause invoquée ne pré- 
CÍ96 pas de quelle maniére pourra étre exercée la 
taculié que la direction s ’est réservée de modifier 
les bases de détermination des appointements; qu’il 
n ’est pas prévu qu’elle pourra étre exercée rétroac- 
tivement ou á un moment oü le contrat aurait pris 
fia ;

Attendu qu’en vertu des principes ci-dessus énon- 
cés, il feut admetire rinterptétation la plus restric- 
tive, et admettre que l’employeur s ’est réservé la 
faculté, au cas oü 11 constaterait un rendement insuf- 
fisant, d’instaurer pour l'avenir un régime d’appoin- 
tements proportionnel aux prestations, qu’il faut re- 
¡eter l ’interprétation donnant k  la clause une portée 
pénale et rétroactive;

Attendu que si méme les termes de la ctausc im- 
pliquaient les droifs que la défenderesse prétend en 
tirer, 11 n’apparait pas que le demandeur en ait suf- 
flsatnment connu la portée vérltable, qu’il importe 
de relever que le texte se référe k un exposé verbal 
qui semble n ’avoir pas été fait au demandeur et dont, 
s ’il y a lieu, le Conseil ne connait «  tous cas pas 
le contenu;

Attendu enfin que le |uge peut ne pas teñir compte 
des clauses accessoires qui aboutissent directement 
ou indlrectement k  détruire l ’obiet méme du contrat, 
ou la plus grande partie de son utillté pour la partle 
acceptan-.e (Depage, t. II, n“ 554) ;

Attendu que l'exécution du contrat telle qu’elle cst 
offcrte par la défenderesse n’est done pas justifiée 
aux termes du contrat;

Attendu qu’elle n'est, de toute maniére, pas une 
exécution de bonne foi, conforme aux exigences de 
l ’art. 1134 du Code civil;

Qu'en effet, la défenderesse ne s ’est ]amais pré- 
valu de sa faculté de réduire les appointements, avant 
le moment de la rupture, alors que les cireonstances 
actuellement invoquées existaient depuis le début des 
relations entre parties. Qu on ne peut permettre k  la 
défenderesse, quand le contrat a pris fin, d ’instaurer 
rétroactivement un régime nouveau réduisant les obli- 
gations que ce contrat a engendré pour elle, sans 
consacrer par lé un vérltable abus ;

Attendu que le premier chef de la demande est fus- 
tifié, que le second est .ustiflé k  concurrence de 
1,200 franes, le demandeur n’apportant pas la preuve 
de ce qu’il aurait droit í  un montant plus élevé ;

Quani au troisiéme chef de la demande : Attendu 
que le demandeur réduit sa demande li 1,726 fr. 05 
qu’il prétend lui étre due á titre de commissions 
directes et Indirectes ¡

Attendu que la défenderesse ne reconnaít devoir 
que 434 franca pour les commissions attérentes aux 
commandes faites directement par le demandeur et 
refuse de payer é celui-ci les commissions afférentes 
aux oommandes réalisées par la défenderesse dans 
son rayón, sans son intervention ;

Qu’elle soutient que l'art. 23 de la loi du 7 aoüt 
1922 ne lui est pas appHcable, le demandeur n’étant 
pas, aux termes du contrat, chargé de vititer une

a cUentéle »  déierminée, mais seuiement un «  sec- 
teur » , dans lequel la clientéle resíait indéterminée;

Attendu que cette argumentation ne peut étre ad­
mise, qu’en effet le mot secteur est équivalent au 
mot clientéle, et que la loi n’exige pas une détermi- 
nation individuelle ou une Identification de la clien­
téle, mais uniquement que la clientéle soit détenní- 
née, —  d’une maniére quelconque, —  que ce soit 
par rindication d’un terriloire ou autrement;

Attendu que la loi n’a pas distingué entre íes mo- 
des de détermination de la clientéle, qu’il n ’est done 
pas permis au juge de le  faire;

Attendu qu’en l ’espéoe, le doute est d’autant moins 
permis, que dans les correspondances qui font corps 
avec le contrat, ü est question de «  l ’excellent sec- 
teur dans lequel la défenderesse dispose d’un voys- 
geuf excellent, secteur qu’elle est désireuse d’accor- 
d £ r au demandeur » .  Que le contrat lui-méme porte 
que le demandeur devra «  visiter aveo méthode toutes 
les localités, villes ou villages du secteur, rué par 
rué, ntagasin par magasin ». Qu’ainsi il apparait que 
non seuiement le demandeur devrait visiter tous les 
clients du secteur, mais encore que toute la clientéle 
ainsi déterminée en bloc, lui éteit réservée ;

Que la défenderesse n’apporte pas la preuve, —  qui 
lui incomberait, —  que les coimnissions indirectes 
seraient refusées au demandeur par les conventions 
intervenues entre parties;

Attendu que le montant des dites commissions in­
directes n’est pas contesté, qu'il y a done lieu de laire 
droit á la demande quant au troisiéme chef;

Quant au quotriéme chef de la demande : que 
celui-ci tend au paiement de divers débours d'un 
montant de 608, fr. 20. Que la défenderesse. dans une 
lettre du 20 septembre 1937, reconnaít un montant 
de débours de 614 fr. 80, que le montant soUicité doSt 
done étre accordé;

Quant au cinquiéme chef de la demande : Que ce 
chef tend é l'allocation d’une indemnité de 1,200 fr. 
é titre d'indemnlté pour rupture du contrat;

Attendu que le contrat qui unissait les parties étall 
conclu I  l ’essai pour une durée de trois mois, qu’U 
fut rompu par le demandeur é l'expiration du deu- 
xiéme mois, é raison de certains manquements de la 
défenderesse;

Attendu que, si méme ces manquements avaient 
la gravité requise par U lol, la rupture ne pourralt 
engendrer aucun droit é une indemnité. Qu’en efict, 
une lurisprudence constante reconnaít é l'employi-ur 
le droit de renvoyer l'employé au cours du deuxiéme , 
et troisiéme mois de l ’essai, méme quand la durée 
de l ’essai est fixée é trols mois, sans autre stipulatioo 
(Houben, p. 36 et lurisprudence citée) ¡

Par ces motifs :
Le Conseil de Prud’hommes, écartant toutes auires 

conclusions, et vu les articles 4 et 41 de la loi tl6 
15 juin 1936;

Condarone la partie défenderesse é payer au de­
mandeur les aommes de 1,200 franes é titre d’appoitt' 
tements, 1,200 fr. pour frais de voiture, 1,726 fr. 05 
pour commissions, 608 fr. 20 pour débours; la coO' 
damne aux intéréta judiclalres et aux dépens. Déboute 
le demandeur du cinquiéme chef de sa demande, 
étant rindemnilé du chef de rupture du contrat d’eni* 
ploi.
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